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Ce papier contient 20% de fibres recyclées de postconsommation 

Sainte-Thérèse, le 24 octobre 2017 

PAR COURRIEL : 

Objet : Demande d’accès à l’information concernant la compagnie GSI Environnement Inc. 
à Lachute 

Madame 

Nous donnons suite à votre demande d’accès, reçue le 11 octobre dernier, concernant 
l’objet précité. 

Vous trouverez en annexe les documents visés par votre demande. Ce sont : 

7610-15-01-01278 

1. Avis de non-conformité du 13 mars 2012, 2 pages
2. Avis de non-conformité du 10 décembre 2012, 3 pages
3. Avis de non-conformité du 31 juillet 2013, 2 pages
4. Avis de non-conformité du 24 novembre 2014, 2 pages
5. Avis de non-conformité du 13 juillet 2015, 2 pages
6. Avis de réclamation sanction administrative pécuniaire du 4 septembre 2013, 2

pages
7. Avis de réclamation sanction administrative pécuniaire du 28 janvier 2015, 2 pages

7552-15-01-00004 

1. Avis de non-conformité du 13 mars 2012, 2 pages
2. Avis de non-conformité du 24 novembre 2014, 2 pages
3. Avis de non-conformité du 13 juillet 2015, 2 pages
4. Avis de réclamation sanction administrative pécuniaire du 3 juillet 2012, 2 pages
5. Avis de réclamation sanction administrative pécuniaire du 28 janvier 2015, 2 pages

Après vérification, nous vous confirmons que le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques ne détient aucun 
document en lien avec les autres entreprises mentionnées à votre courriel, dans la région 
des Laurentides. 



Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), vous pouvez 
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. 
Vous trouverez ci-joint une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 

Si vous désirez plus de renseignements, vous pouvez vous adresser à la soussignée, au 
numéro 450 433-2220, poste 225. 

Veuillez agréer, Madame, l'expression de nos salutations distinguées. 

Elena Ciocoiu 
Répondante de la Loi sur 
l’accès aux documents 

p.j. (24 pages) 

Original signé par









































Direction régionale du Centre de contrôle environnemental 
de Montréal, Laval, Lanaudière et Laurentides 

AVIS DE RÉCLAMATION  
SANCTION ADMINISTRATIVE PÉCUNIAIRE  

Sainte-Thérèse, le 3 juillet 2012 

GSI Environnement inc. 
4495, boul. Wilfrid-Hamel, bur. 100 
Québec (Québec)  G1P 2J7 

N/Réf :  7552-15-01-00004-00 
 400905098 

Un inspecteur de notre direction régionale a constaté que vous n’avez pas respecté la Loi sur la qualité de 
l’environnement, lors d’une inspection le 28 février 2012, et d’une vérification administrative le 1er mars 2012 pour 
votre lieu de compostage situé au 6958B, chemin des Sources, à Lachute, et un avis de non-conformité vous a 
été transmis le 13 mars 2012. 

Par conséquent, en tant que personne désignée par le ministre et conformément à l’article 115.13 de cette loi, je 
vous impose une sanction administrative pécuniaire de 2500 $ à l’égard du manquement suivant : 

Étant titulaire d'une autorisation pour l’agrandissement et exploitation d’un lieu de compostage de 
matières résiduelles fermentescibles datée du 4 juillet 2002, d’une autorisation pour l’exploitation d’un 
lieu de compostage de matières résiduelles fermentescibles datée du 22 août 2003, ne pas avoir 
respecté les conditions lors de l'exploitation de l'ouvrage, à savoir : Avoir omis de transmettre au 
ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs du Québec, avant le 1er mars 
de chaque année, le rapport annuel pour les années 2010 et 2011, qui inclus notamment, le registre 
des intrants, l’échantillonnage des eaux de surface, souterraines, et du lixiviat, suivi de la qualité des 
composts. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 et  115.24 

Pour acquitter ce montant, vous devez libeller un chèque à l’ordre du ministre des Finances  et le transmettre, 
accompagné du bordereau de paiement ci-dessous, à l’adresse qui y est mentionnée. Prenez note qu’à compter 
du 31e jour suivant la date de réception du présent avis, le montant dû portera intérêt au taux prévu par le premier 
alinéa de l’article 28 de la Loi sur l’administration fiscale. 

Conformément à la Loi sur la qualité de l’environnement, vous pouvez demander un réexamen de cette décision 
dans les 30 jours suivant la réception du présent avis selon les modalités indiquées au verso. Nous vous invitons 
également à prendre connaissance des autres renseignements importants qui y sont énoncés.  

Luc St-Martin, ing. 
Directeur régional 

BORDEREAU DE PAIEMENT 

Transmettre votre chèque et cette partie détachable à cette adresse 

Date : 3 juillet 2012 

Nom : GSI Environnement inc. 

Sanction no 400905098 

Montant : 2500 $  

Sanctions administratives pécuniaires  
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart 
3e étage, boîte 11 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5V7 



RENSEIGNEMENTS IMPORTANTS 

La Loi sur la qualité de l’environnement vous permet de demander le réexamen de la décision de vous imposer la 
présente sanction administrative pécuniaire. Si vous voulez exercer ce droit, vous devez transmettre votre 
demande dans les 30 jours suivant la réception du présent avis. Vous devez utiliser le formulaire prescrit à cette 
fin et y justifier votre demande. Ce formulaire de demande de réexamen est disponible sur le site Web 
www.mddep.gouv.qc.ca ou dans un bureau régional du Ministère. Ce formulaire dûment signé doit être transmis à 
l’adresse suivante : 

Bureau de réexamen des sanctions administratives péc uniaires 
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart 
29e étage, boîte 13 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5V7 

Vous aurez également le droit de contester la décision du Bureau de réexamen des sanctions administratives 
pécuniaires devant le Tribunal administratif du Québec.  

En vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement, une entente de paiement du montant dû peut être conclue 
avec le ministre. À cet effet, vous pouvez communiquer avec la Direction des ressources financières et matérielles 
du Ministère au numéro de téléphone 418 521-3822. Une telle entente ou le paiement de cette sanction ne 
constitue pas, aux fins d’une poursuite pénale ou de toute autre sanction administrative prévue par la Loi sur la 
qualité de l’environnement ou ses règlements, une reconnaissance des faits y donnant lieu.  

Soyez également avisé qu’à défaut d’acquitter la totalité du montant dû ou de respecter l’entente conclue à cette 
fin, un certificat de recouvrement pourra être délivré, selon le cas, à l’expiration du délai prescrit pour demander le 
réexamen de la décision, de celui prévu pour contester cette décision devant le Tribunal administratif du Québec 
ou à l’expiration d’un délai de 30 jours suivant la décision de ce tribunal. Sur dépôt de ce certificat au greffe du 
tribunal compétent la décision deviendra exécutoire comme s’il s’agissait d’un jugement définitif et sans appel de 
ce tribunal et en aura tous les effets. 

Soyez de même avisé que le défaut de payer le montant dû pourrait donner lieu à un refus, à une modification, à 
une suspension ou à une révocation de toute autorisation délivrée à votre égard en vertu de la Loi sur la qualité de 
l’environnement. 

Finalement, nous vous rappelons que vous avez l’obligation de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
respecter la Loi sur la qualité de l’environnement et que les faits à l’origine de la présente sanction administrative 
pécuniaire pourraient aussi donner lieu à une poursuite pénale ou à toute autre mesure administrative, dont une 
ordonnance du ministre. 

Veuillez noter qu’en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement, votre nom sera inscrit au registre des 
renseignements relatifs aux sanctions administratives pécuniaires que le Ministère est tenu de rendre public sur 
son site Web. 

La notification du présent avis de réclamation interrompt la prescription prévue au Code civil quant au 
recouvrement du montant dû. 








